
ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 
RÔLE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

 

MAI 2024 
 

 

DOSSIER NO : 17-23-00055 

  
Isabelle SICARD, syndique adjointe, plaignante  
Me Sophie Gratton, procureure de la plaignante 
Me Bérangère Laplanche, procureure de la plaignante 
 
c. 
 
Sydney WAJCMAN, erg., intimée  
Me Tina Aswad, procureure de l’intimée 
Me Tristan Kunicki, procureur de l’intimée 
 
CONSEIL DE DISCIPLINE 

 
Me Lydia Milazzo, présidente 
Mme Hélène Laberge, ergothérapeute 
Mme Julie Côté, ergothérapeute 
 
AUDITION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 
Date :  30 mai 2024   
 
Lieu :  Via la plateforme TEAMS 
     
Heure :  13 h 00 
 
Si vous souhaitez assister à l’audience, veuillez communiquer avec Me Caroline Fortier, secrétaire 
du conseil de discipline à fortierc@oeq.org 
  
NATURE DES CHEFS D’INFRACTION REPROCHÉS À L’INTIMÉE  

  

• Avoir fait défaut d’exercer sa profession selon les normes généralement reconnues et les 
règles de l’art (articles 15, 16, 17, 22, 29 du Code de déontologie des ergothérapeutes, 
article 59.2 du Code des professions); 

• Infractions relatives à la tenue de dossier (article 15 du Code de déontologie des 
ergothérapeutes, article 6 du Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de 
consultation et sur la cessation d'exercice des membres de l'Ordre des ergothérapeutes du 
Québec, article 59.2 du Code des professions); 

• Avoir outrepassé son champ de compétence (articles 15 et 17 et du Code de déontologie 
des ergothérapeutes). 

Les infractions reprochées à l’intimée se sont produites à Laval, entre le ou vers le 1er août 2020 et le 
ou vers le 14 mai 2022. 

 

mailto:fortierc@oeq.org

